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Ligne directe: (514) 598-3785

Montréal, le 2 mai 2001

PAR TÉLÉCOPIEUR

ET PAR COURRIEL

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET :
Demande de modifier les tarifs à compter du 1er octobre 2000


(Cause tarifaire 2001 de SCGM)



V/Dossier :  R-3444-2000



N/Dossier :  312-00070







Chère consœur,

La présente fait suite à l'approbation par la Régie de l'énergie, dans sa décision D‑2001-109, du texte des tarifs applicables pour Société en commandite Gaz Métropolitain (« SCGM ») à compter du 1er mai 2001.

Le libellé du paragraphe 4.6 du «Tarif 5: interruptible» portant sur l'obligation minimale contractuelle contient une ambiguïté suite à l'ajout au texte du «Tarif 5: interruptible» du paragraphe 4.2.  Ce nouveau paragraphe  4.2 traite de l'ajustement relatif à la majoration des taux de TCPL.  Il est complémentaire au paragraphe 4.1 établissant les taux unitaires de ce tarif.  Or, le libellé du paragraphe 4.6 réfère uniquement, comme dans les versions des tarifs des années antérieures, aux taux prévus au paragraphe 4.1 pour les fins du calcul de la facture pour volume déficitaire.  Les taux découlant du paragraphe 4.2 étant donc complémentaires aux taux unitaires prévus au paragraphe 4.1, il va sans dire que le calcul auquel il est fait référence au paragraphe 4.6 inclut la somme des taux prévus aux paragraphes 4.1 et 4.2.

Néanmoins, afin d'éviter toute ambiguïté, SCGM entend apporter cette précision au texte du paragraphe 4.6 du «Tarif 5: interruptible».  Vous trouverez, ci-joint, ce texte précisé que SCGM entend publier.  Bien que ce nouveau libellé ne change en rien l'esprit du «Tarif 5: interruptible» approuvé par la Régie dans la décision D‑2001-109, nous croyons préférable d'en aviser la Régie et les intervenants par copie de la présente lettre avant de procéder à l'impression et à la distribution du texte des tarifs applicables à compter du 1er mai 2001.

Si la Régie le désire, nous pourrons également lui faire parvenir cette version corrigée de l'article 4.6 par courrier électronique pour donner suite à notre envoi de la semaine dernière de la version électronique des Tarifs.

Nous vous prions d'agréer, Chère consœur, l'expression de nos salutations distinguées.

J.B. Allard

Avocat

JBA:sc

p. j.

C. c.:
Par courriel seulement à tous les intervenants


Me Yves Corriveau, ROEÉ


Monsieur Phi P. Dang, TQM


Monsieur Réjean Benoît, GRAME/UDD


Me F. Jean Morel, HQ


Me Éric McDevitt David, OC


Me Guy Sarault, ACIG

Me Hélène Sicard, ARC/FACEF


Me Claude Tardif, CERQ


Me Pierre Tourigny, RNCREQ


Me Dominique Neuman, STOP/S.É.


Me Louis Leclerc, TCGS

